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LE ministre des Mines et 
de la Géologie a présidé 
samedi dernier dans la 

capitale économique gabonaise 
une réunion à laquelle étaient 
conviés plusieurs opérateurs éco-
nomiques dans une structure de 
la place. En présence du gouver-
neur de province, Paul Ngome 
Ayong, M. Chen Sylvestre Mezui 
m'Obiang a mis, une énième fois, 
sur la table la problématique de 
l’extraction illégale et abusive de 
sable à Port-Gentil.
En ef fet ,  malgré  le  décret 
interdisant toute exploitation 
de sable, pris en 2015, par le 
président de la République, 
Ali Bongo Ondimba, certains 
opérateurs économiques véreux 
continuent, au mépris de la 
loi et au vu et au su de tous, 
l'exploitation de cette matière 
indispensable dans les travaux 
du bâtiment. Pour le membre 
du gouvernement qui insiste sur 
le respect de la loi, il n'est pas 
question de laisser cette situation 
perdurer tant elle participe à la 
destruction de l’environnement.
Toutefois, a-t-il averti d’un ton 
sec, "nous sommes venus une 
énième fois, et ce sera la dernière, 
orienter les exploitants sur les 
zones pouvant faire l’objet d’une 
exploitation légale et sécurisée 

dans la presqu’île de Mandji".
Une visite de terrain sur le site 
du golf a permis au ministre de 
se rendre compte de la mauvaise 
foi d’un groupe d’individus. 
Lequel avait sollicité et obtenu, 
il y a un an, une autorisation 
d’extraction de sable pour une 

durée de deux mois, en vue de 
l’ouverture d’un canal. Mais qui 
en a finalement fait, au regard 
de l’activité qui se poursuit, une 
véritable exploitation illégale. 
Des dispositions ont été prises 
par l’autorité afin de mettre un 
terme à ce désordre.

Port-Gentil : le 
ministre des Mines 
met fin à l’extraction 
illégale de sable

Christelle NTSAME
Port-Gentil/Gabon

Le membre du gouvernement lors de sa descente sur le terrain.
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LES fonds levés grâce à 
l’émission arrangée par 
Standard Bank Group et 

Absa Group vont servir à financer 
des projets d'infrastructures et 
de développement durable en 
Afrique du Sud.
La New Development Bank 
( N D B ) ,  u n e  b a n q u e  d e 
développement fondée par les 
pays membres du groupe des 
BRICS (Brésil, Russie, Inde, 
Chine et Afrique du Sud), a 
annoncé, dans un communiqué 
avoir levé 1,5 milliard de rands 
(environ 47 541 726 000,00 
Franc CFA) lors de sa première 
émission d’obligations sur le 
marché sud-africain.
Le carnet de commandes des 
obligations d’une maturité de 
3 et 5 ans a atteint plus de 2,5 
milliards de rands, ce qui a incité 
la banque à augmenter la taille 
initiale de l’émission. 71% des 
obligations ont été acquises par 
des investisseurs institutionnels 

et 29% par des banques locales.
En effet, " la New Development 
Bank cherche à accroître sa 
prés ence  sur  l es  marchés 
financiers de ses pays membres, 
afin de financer son solide 
p o r t e f e u i l l e  d e  p r ê t s  e n 
monnaies locales ", a déclaré 
Leslie Maasdorp, directeur 
financier de la banque, cité dans 
le communiqué.
Selon ce dernier, les fonds levés 
grâce à l’émission obligataire 
s e r v i ront  à  f i n a n c e r  d e s 
projets d'infrastructures et de 
développement durable en 
Afrique du Sud. L’opération a 
été arrangée par les banques sud-
africaines Standard Bank Group 
et Absa Group.

Afrique du Sud : la 
banque des BRICS lève 
79 millions de dollars

H.N.M (Sce Ecofin)
Libreville/Gabon
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